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Préambule 

1.1 Contenu du document 

La Communauté d'Agglomération Sud Pays Basque révise son Schéma de Cohérence Territorial. C'est 

dans ce cadre que la mission spécifique sur l'aménagement commercial a été lancée. Il s'agissait de 

définir la stratégie de l'agglomération en matière d'aménagement commercial et les orientations à 

intégrer dans le cadre de la révision du SCoT.  

Lors de cette mission, les lois ALUR et ACTPE ont modifié le cadre réglementaire du volet commercial 

des SCoT, de sorte que le livrable final de la mission a évolué.  

Ce document de restitution regroupe les éléments à intégrer au SCoT dans la cadre de sa révision, 

notamment ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ Sud Pays Basque, 

réalisé conformément au L. 122-1-9 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Il comprend : 

1. les objectifs stratégiques validés par élus ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞrimètre du SCoT (partie 1-

devant être retranscrite dans le cadre de la rédaction du PADD), 

2. le contenu du DOO :  

o la définition des localisations préférentielles des commerces 

o les conditions spécifiques d'aménagement commercial (le contenu du DAAC). 

1.2 Les évolutions réglementaires suites aux lois ALUR et PINEL 

Le contenu du volet commercial des SCoT a été modifié à plusieurs reprises depuis 2008 suite à 

plusieurs évolutions règlementaires depuis la loi Solidarité Renouvellement Urbain (loi SRU). 

 

Source : Réalisation AID Observatoire 2015 
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/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ǊƾƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

commerces, avec la ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ǉǳƛǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł 

une échelle parcellaire. Les derniers épisodes ont en revanche assoupli son contenu. 

Les dernières modifications ont été apportées par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au 

logement et un urbanisme rénové (ALUR) et la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, 

ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ό!/¢t9ύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

définit le contenu du volet commercial du DOO : 

"Le document d'orientation et d'objectifs précise les orientations relatives à 

l'équipement commercial et artisanal. 

Il définit les localisations préférentielles des commerces en prenant en compte les 

objectifs de revitalisation des centres-villes, de maintien d'une offre commerciale 

diversifiée de proximité permettant de répondre aux besoins courants de la population 

tout en limitant les obligations de déplacement et les émissions de gaz à effet de serre, 

de cohérence entre la localisation des équipements commerciaux et la maîtrise des flux 

de personnes et de marchandises, de consommation économe de l'espace et de 

préservation de l'environnement, des paysages et de l'architecture. 

Il peut comprendre un document d'aménagement artisanal et commercial déterminant 

les conditions d'implantation des équipements commerciaux qui, du fait de leur 

importance, sont susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du 

territoire et le développement durable. 

Ces conditions privilégient la consommation économe de l'espace, notamment en 

entrée de ville, par la compacité des formes bâties, l'utilisation prioritaire des surfaces 

commerciales vacantes et l'optimisation des surfaces dédiées au stationnement. Elles 

portent également sur la desserte de ces équipements par les transports collectifs et 

leur accessibilité aux piétons et aux cyclistes ainsi que sur leur qualité 

environnementale, architecturale et paysagère, notamment au regard de la 

performance énergétique et de la gestion des eaux. 

Le document d'aménagement artisanal et commercial localise les secteurs 

d'implantation périphérique ainsi que les centralités urbaines, qui peuvent inclure tout 

secteur, notamment centre-ville ou centre de quartier, caractérisé par un bâti dense 

présentant une diversité des fonctions urbaines, dans lesquels se posent des enjeux 

spécifiques du point de vue des objectifs mentionnés au deuxième alinéa. Il peut prévoir 

des conditions d'implantation des équipements commerciaux spécifiques aux secteurs 

ainsi identifiés. 

L'annulation du document d'aménagement artisanal et commercial ne compromet pas 

les autres documents du schéma de cohérence territoriale." 

 

 



Schéma de développement commercial du SCoT Sud Pays Basque 

Page 4 sur 27 

Le volet commercial du DOO est donc composé des éléments suivants : 

- Le volet obligatoire qui définit les localisations préférentielles des commerces en fonction 

de critères précisés par les lois ALUR et ACTPE. 9ƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

rapprochement des consommations pour les achats générant des déplacements très 

fréquents (les besoins "courants"). Cela renforce la nécessité de prendre en compte dans ce 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊes et de leurs sous-bassins, de manière à 

structurer une armature commerciale cohérente. 

- [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

(DAAC). Ce document intègre deux types de prescriptions : 

- Il "localise" les centrŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ 

"ZACOM", ces Ϧ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭϦ dont la "délimitation" devait 

ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛŘŜƴǘification des "terrains" ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴƎƭƻōŀƛŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΣ 

induisant un degré de précision des documents graphiques moindre par rapport à la 

précédente législation. En fonction des enjeux locaux et spécifiques à chaque 

ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

adapté. 

- Il fixe des conditions ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ϦŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜϦ, dont on justifie 

ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

peuvent aller plus loin que dans les précédentes législations (compacité des formes 

bâties, utilisations prioritaires des surfaces vacantes, traitement spécifique des 

entrées de villes, optimisation des surfaces dédiées au stationnement, énergie, 

ŜŀǳΧύΦ 

 

Les lois ont également modifié la procédure d'adoption des documents de planification : 

1. {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŀǉǳŞ Ŝǘ ŀƴƴǳƭŞΣ ƭŜ 5!!/ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ 

SCoT. 

2. [Ŝ 5!!/ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

3. Les SCoT en cours de révision / élaboration le 26 mars 2014 peuvent opter pour 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ. 
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Partie 1 ς Rappel des objectifs stratégiques définis dans le cadre de la mission 

portant sur l'aménagement commercial 
Lors de cette mission, et après plusieurs phases de concertation, les élus ont défini des objectifs 

stratégiques qu'il convient de reprendre dans le cadre de la révision du SCoT. Cinq objectifs 

complémentaires ont ainsi été validés en tenant compte de l'armature commerciale du territoire. 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ commerciale ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ǳŘ tŀȅǎ .ŀǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎΥ  

Carte de l'armature commerciale de l'Agglomération Sud Pays Basque 

 

 

Ces pôles sont classés par commune, chaque commune peut disposer de plusieurs centralités.  

La loi ACTPE, dite loi Pinel, ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜƭƭŜ-ci 

précise, article L.122-1-9 : « [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƭƻŎŀƭƛǎŜ όΧύ ƭŜǎ 

centralités urbaines, qui peuvent inclure tout secteur, notamment en centre ville ou centre de 

quartier, caractérisé par un bâti dense présentant une diversité des fonctions urbaines.  

[ŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis de son environnement plus ou moins 

ƎǊŀƴŘŜ όŦƭǳȄ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ƭƛŜǳΧύΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ-villes, centres-

bourgs et centres de quartiers du territoire.  
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Le SCoT contiendra une armature territoriale générale. Les communes devront préciser les 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 

Objectif 1 : Affirmer un principe de maillage de l'offre de proximité afin de rapprocher les lieux de 

consommation et les lieux de vie :  

- Développer le commerce répondant aux besoins les plus courants dans les communes 

bénéficiant d'une croissance démographique soutenue, notamment l'arrière pays :  

- Confortement des commerces de proximité,  

- Accueil de commerces de + 300 m² de surface de vente répondant aux achats 

hebdomadaires (offre alimentaire). 

- Développer l'offre en commerces répondant aux achats hebdomadaires dans les principales 

polarités afin de garantir un rééquilibrage de l'offre sur l'ensemble du territoire SCoT. 

Les élus ont affirmé le souhait de ne pas autoriser de nouveaux développements de commerces 

alimentaires généralistes fortement dimensionnés (hypermarchés) dans les polarités les plus 

équipées. En revanche, la diversification de l'offre sur de l'alimentaire spécialisé et l'accueil de 

formats de proximité en centralité seront privilégier.  

Objectif 2 : Diversifier les formes de vente et répondre aux évolutions des nouveaux 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Υ   

Promouvoir l'activité agricole et les savoir-faire locaux de manière à en faire un véritable facteur de 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Υ 

- en développant "des espaces vitrine" sur le territoire : 

- la vente-directe,  

- les marchés de producteurs locaux,  

- les commerces-ambulants,  

- le "e-commerce local" avec l'organisation de points de retrait mutualisés de produits 

ƭƻŎŀǳȄΣ Χ 

- les manifestations locales pendant et en dehors de la période estivale (attractivité 

touristique). 

Les élus souhaitent mettre en place des actions collectives entre les différentes offices de tourisme 

qui ont la compétence "animation commerce et artisanat" :  

- Mise en réseau des producteurs / restaurateurs / commerçants,  

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ κ ƭŀōŜƭ Ǌépondant à une charte qualité et à des critères de proximité,  

- Créer/adapter les chartes et les règlements des marchés.  

 

Des liens sont à imaginer avec les autres volets du SCoT, notamment les volets agricole et 

économique. 
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Objectif 3 : Encourager une diversification ciblée et qualitative de l'offre commerciale du territoire 

Sud Pays Basque :  

- En privilégiant des développements complémentaires avec Agglomération Côte Basque-

Adour eǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ 

- En adaptant l'armature commerciale aux besoins de la population et en cohérence avec la 

hiérarchie urbaine inscrite dans le SCoT : 

- Modernisation, requalification et "développement ciblé" de l'offre répondant à des 

besoins exceptionnels sur le pôle majeur (Saint Jean de Luz),  

- "Développement ciblé" de l'offre répondant aux besoins occasionnels (lourds et 

légers) sur les pôles de St Jean de Luz, Urrugne et Hendaye : offre moyenne gamme 

et haut de gamme sur les catégories de produits sur lesquels l'évasion est la plus 

forte (bricolage, équipement de la maison, produits de puériculture, prêt à porter et 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇƻǊǘƛŦΣ ΧύΣ 

- Développement de l'offre de proximité dans ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩƘȅǇŜǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όDǳŞǘƘŀǊȅΣ 

Arbonne, Ahetze, Sare et Ainhoa) et dans le pôle de bassin (Saint Pée sur Nivelle)et 

les pôles relais (Ciboure et Ascain) en lien avec les objectifs de croissance 

démographique.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ pour les élus du 

territoire. La priorité est portée sur le confortement et la modernisation des commerces existants, 

et les nouvelles implantations ciblées de commerces répondant aux achats occasionnels, et à 

certains achats exceptionnels.  

Par ailleurs, le confortement des commerces existants et les nouvelles implantations de 

commerces alimentaires sur les pôles relais sont un des objectifs à atteindre sur l'ensemble du 

territoire .  

 

Objectif 4 : Privilégier l'accueil de nouveaux commerces dans les centralités urbaines, les 

centralités de quartier et les centralités villageoises du territoire 

- En ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭϥŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ-bourgs, 

- 9ƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones commerciales de périphérie :  

- Implantation des commerces de biens lourds, peu compatibles avec la fonction 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ  

- Maîtrise des formats des commerces en périphérie : limiter les petits commerces; 

- En limitant les développements diffus de l'offre commerciale :  

- limiter les implantations liées uniquement aux logiques de captage des flux routiers, 

- favoriser la polarisation du commerce de manière générale. 

[ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

afin de répondre aux besoins des nouveaux habitants. La centralité de quartier se développe 

essentiellement sur les besoins courants de la population à proximité directe, en cohérence avec 
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ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜrcial de ces centralités de 

ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ 

Objectif 5 : Améliorer l'attractivité de l'offre commerciale existante en favorisant la modernisation 

et la requalification des espaces commerciaux :  

- En privilégiant le renouvellement urbain des zones à vocation commerciale (conditions 

d'accessibilité mulǘƛƳƻŘŀƭŜΣ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ΧύΣ 

- En définissant les secteurs à vocation marchande et non-marchande des zones d'activité du 

territoire.  
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Partie 2 ς Eléments à intégrer dans le SCoT révisé 
Le SCoT définira les secteurs commerciaux stratégiques.  

3.1 Contenu des orientations du SCoT (partie DOO) 

Les nouvelles implantations commerciales supérieures à 300 m² de surface de vente (1) par unité 

commerciale ǎΩŜŦŦŜŎǘǳent dans :  

Å les centralités identifiées dans la carte ci après, 

Å ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ όȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎύ Υ  

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

commerciale en ZAE pour mainǘŜƴƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

En dehors de ces secteurs :  

Å ƭŜǎ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ 

moins de 300 m² de surface de vente 

Å Les développements commerciaux positionnés uniquement dans des logiques de captage de 

flux routiers (bord de RD hors centralité et zone commerciale) doivent être contraints par les 

PLU quelle que soit leur surface.  

Å Les commerces de plus de 300 m² situés en dehors de ces périmètres ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŘŜ 

manière limitée (+ 20 à 30%). 

 

Carte des localisations préférentielles pour les implantations commerciales 

 

                                                 
1
 La surface de vente correspond à la surface deǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ 

accessible au public.  
Lŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ ; elle 
comprend la surface de vente et les surfaces fonctionnelles nécessaires (réserve, stockage, 
stationnement). 
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3.2 Contenu du DAAC 

Le DAAC a pour objectif de localiser plus précisément les secteurs préférentiels pour l'implantation 

de moyennes et grandes surfaces. Il précise les localisations et les vocations des secteurs 

préférentiels accueillant les nouvelles implantations commerciales de plus de 300 m² de surface de 

vente. En effet, il s'agit des commerces ayant un impact significatif en matière d'aménagement du 

territoire. Des orientations spécifiques sont précisées pour les différentes localisations 

préférentielles dans le cadre du DAAC, afin de prendre en compte les enjeux propres à chaque 

secteur.  

Pour chaque commune du territoire pouvant accueillir des commerces de plus de 500 m² de surface 

vente, sont précisés : 

Å les orientations du DOO sur la vocation de chaque localisation préférentielle,  

Å lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭƻŎŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Périphérique,  

Å [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘϥƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎƻǳƘŀƛǘŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

applicables dans chaque secteur.  

 

3.2.1. Les localisations préférentielles sur la Commune de Saint Jean de Luz 

1. Localisations préférentielles et vocations : 

Nom  
Type de 

localisation  

Vocation préférentielle 

des nouvelles 

implantations  

Format des unités 

commerciales2 

Centre-ville  Centralité  ¢ƻǳǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ  Tous formats  

Fargeot  Centralité  
Achats quotidiens et 

hebdomadaires  

Dimensionnement adapté 

à la desserte du quartier  

Jalday  

Secteur 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

périphérique  

Commerces de biens 

lourds (occasionnels 

lourds, exceptionnels)  

> 300 m² de SV  

Layatz  

Secteur 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

périphérique  

Commerces de biens 

lourds (occasionnels 

lourds, exceptionnels) 

> 300 m² de SV  

 

 

 

                                                 

2 [ΩǳƴƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŘŞŘƛŞ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
commercial comprend plusieurs unités commerciales. 



Schéma de développement commercial du SCoT Sud Pays Basque 

Page 11 sur 27 

 

 

2. Les documents graphiques : 

Le centre-ville de Saint Jean de Luz et le quartier Fargeot 

  
Zone d'activité de Layatz 

 

/ŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘϥLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ 
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Zone d'activité de Jalday 

 
 

3. Objectifs et conditions d'implantation des commerces : 

a. Dans les centralités : 

Objectif général : Créer les conditions du confortement et de la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 

du centre-ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘŜ [ǳȊ Ŝƴ ŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎΦ /ƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

commerciale desservant le quartier sur Fargeot (achats réguliers).  

Recommandation applicable dans les centralités : 

5ŞƭƛƳƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ϦǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎϦ ŀǳ ǎŜƛƴ 

du périmètre défini par le DAAC et des "alignements marchands" de manière à favoriser la 

concentration et la continuité des activités marchandes.  Limiter le développement des commerces 

en dehors de ces périmètres (plafonnement de la surface des bâtiments à usage commercial, règles 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΦ 

 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘϥLƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ tŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ 
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b. Dans les Secteurs d'Implantation Périphérique : 

Objectif général : Affirmer des périmètres  à dominante commerciale destinés à accueillir une 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville. A 

ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ½!9 ŎƻƳƳŜ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

(notamment les activités artisanales de production sur Layatz). Améliorer la qualité et la 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

cohérence architecturale et paysagère. 

Disposition applicable aux secteurs ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŘŜ WŀƭŘŀȅ Ŝǘ [ŀȅŀǘȊ Υ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 5!!/Σ 

ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon qualitative du pôle induisant : 

Å [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Å La recherche de continuités entre les activités commerciales existantes et en devenir, à 

travers la concentration des activités commerciales dans les secteurs identifiés par le DAAC, 

Å [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩune cohérence en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  όǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ  

Å ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞs à travers la qualité et la cohérence 

architecturale, la végétalisation des espaces extérieurs, la recherche de transitions avec les 

espaces limitrophes. 

 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Υ 

Å Délimiter plus précisémenǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 

accueillir les nouvelles implantations commerciales. Limiter dans les autres secteurs 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ t[¦ pourra distinguer 3 types de secteurs : 

Å Les secteurs commerciaux, dans lesquels le développement des commerces de plus 

de 300 m² est privilégié, 

Å [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜǎǘŜǊ 

commerciaux, dans lesquels le PLU pourrŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

limitée et modernisation des activités existantes, changement de destination en cas 

ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞύΣ 

Å [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł Ŝƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΦ 

Å Le PLU pourra également autoriser les showroom dans des secteurs qui ne sont pas dédiés 

au commerce. Exemple de rédaction (Article 2) : 

« [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ 

activité artisanale ou industrielle de production. La surface de vente doit être inférieure à 20% de la 

surface de plancher et dans tous les cas doit être inférieure à 50m². » 

Å Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ périphérique. 



Schéma de développement commercial du SCoT Sud Pays Basque 

Page 14 sur 27 

 

3.2.2. Les localisations préférentielles sur la Commune d'Hendaye 

1. Localisations préférentielles et vocations : 

Nom  Type de localisation  

Vocation préférentielle 

des nouvelles 

implantations  

Format des unités 

commerciales*  

Centre-ville  Centralité  

Achats quotidiens, 

hebdomadaires, 

occasionnels  

Tous formats  

Les Joncaux  
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

périphérique 

Commerces de biens 

lourds (occasionnel 

lourd notamment)  

> 300 m² de surface de 

vente  

 

2. Les documents graphiques : 

Le centre-ville d'Hendaye 

 
 

 

 

 

 

/ŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
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La zone d'activité des Joncaux 

 

3. Objectifs et conditions d'implantation des commerces : 

a. Dans les centralités : 

Objectif général : Maintenir une offre commerciale répondant à des besoins quotidiens, 

hebdomadaires voire occasionnels. Affirmer des périmètres marchands resserrés dans lesquels doit 

être préservée et développée la diversité commerciale. Privilégier les continuités commerciales dans 

ces périmètres de dimensionnement limité de manière à limiter les phénomènes de vacance. 

Recommandation applicable dans les centralités : 

5ŞƭƛƳƛǘŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ϦǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜǎϦ ŀǳ ǎŜƛƴ 

du périmètre défini par le DAAC et des "alignements marchands" de manière à favoriser la 

concentration et la continuité des activités marchandes.  Limiter le développement des commerces 

en dehors de ces périmètres (plafonnement de la surface des bâtiments à usage commercial, règles 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΧύΦ 
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b. Dans les Secteurs d'Implantation Périphérique : 

Objectif général : Affirmer des périmètres  à dominante commerciale et des périmètres dédiés à des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭle du pôle et la sécurité des déplacements 

doux au sein du secteur défini par le DAAC. 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ [Ŝǎ WƻƴŎŀǳȄΥ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜs 

ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

qualitative du pôle induisant : 

Å La recherche de continuités entre les activités commerciales existantes et en devenir, à 

travers la concentration des activités commerciales dans les secteurs identifiés par le DAAC, 

Å [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎs et 

ǇǊƛǾŀǘƛŦǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de la zone et leur lisibilité,  

Å ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

architecturale, la végétalisation des espaces extérieurs, la recherche de transitions / franges 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ 
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3.2.3. Les localisations préférentielles sur la Commune d'Urrugne 

1. Localisations préférentielles et vocations : 

Nom  Type de localisation  

Vocation préférentielle 

des nouvelles 

implantations  

Format des unités 

commerciales*  

Centre-bourg  Centralité  
Achats quotidiens et 

hebdomadaires  

Dimensionnement 

adapté à la desserte du 

bourg  

Putillenea  Centralité en devenir 
Achats quotidiens et 

hebdomadaires 

Dimensionnement 

adapté à la desserte du 

quartier  

Zone commerciale  
{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

périphérique 

Commerces de biens 

lourds (achats 

occasionnels) 

> 300 m² de surface de 

vente  

 

2. Les documents graphiques : 

Le centre-bourg principal d'Urrugne  
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Secteur de Putillenea : 

 
 

 

La zone commerciale d'Urrugne 

 
 

 

/ŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 
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